71 SM Handbuch

Homologation des installations de mesurage électronique, optique des
longueurs et hauteurs

Les exigences posées aux installations de mesurage sont décrites dans RO 03 annexe 12/
Mesurage électronique, optique des longueurs et hauteurs.

La plupart du temps les installations sont louées auprés de maisons de mesurage externes.

En cas de question, le responsable FSA du département compétitions vous renseigne
volontiers.
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